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neuvi~e session, un rapport sur l'etat d'avancement 
de ses travaux et de faire, s'il le juge necessaire, des 
recommandations appropriees; 

14. D4cide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-neuvieme session la question intitulee "Rapport 
du Comite des relations avec le pays hote". 
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3108 (XXVIll). Rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial 
international 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission des 
Natiom Unies pour le droit commercial international 
sur Jes travaux de sa sixieme session28, 

Rappelant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decem
bre 1966, par laquelle elle a cree la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international et 
defini son objet et son mandat, 

Rappelant egalement ses resolutions 2421 (XXIII) 
du 18 decembre 1968, 2502 (XXIV) du 12 novembre 
1969, 2635 (XXV) du 12 novembre 1970, 2766 
(XXVI) du 17 novembre 1971 et 2928 (XXVII) du 
28 novembre 1972, relatives aux rapports de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur Jes travaux de ses premiere, deuxieme, 
troisieme, quatrieme et cinquieme sessions, 

Reaf]irmant sa conviction que l'harmonisation et l'uni
fication progressives du droit commercial international, 
en reduisant ou en supprimant ,les obstacles juridiques 
au courant des echanges internationaux, en particulier 
ceux auxquels se heurtent les pays en voie de develop
pement, contribueraient de fa~on appreciable a l'eta
blissement d'une cooperation economique universelle 
entre tous les Etats sur la base de l'egalite et a l'elimi
nation de la discrimination dans le commerce interna
tional et, partant, au bien-etre de tous les peuples, 

Persuadee qu'une plus Jarge participation des Etats 
aux travaux de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international favoriserait le progres 
de ces travaux, 

Tenant compte du fait que le Conseil du commerce 
et du developpement, a sa treizieme session, a pris note 
avec satisfaction29 du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pourledroit commercial 
international sur les travaux de sa sixieme session; 

2. Felicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progres qu'elle a 
realises dans ses travaux et des efforts qu'elle a deployes 
en we d'ameliorer l'efficacite de ses methodes de 
travail; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international d'incorporer, chaque fois 
qu'elle le jugera approprie, les rapports ou les resumes 
des rapports de ses groupes de travail dans Jes rapports 
sur 1es travaux de ses futures sessions; 

21 Documents officiels de l' A.ssembUe generale, vingt-huitieme 
uuion, Supplement n• 17 (A/9017 et Corr.I). 

29/bid., Supplement n° 15 (A/9015/Rev.1), troisieme partie, 
par. SSS. 

4. Note avec satisfaction la decision prise par la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international d'organiser, a l'occasion de sa hui
tieme session, un colloque international sur le rOle des 
universites et des centres de recherche aux fins de l'en
seignement, de la diffusion et d'une comprehension plus 
large du droit commercial international, et de chercher 
a obtenir des contributions volontaires de gouverne
ments, d'organisations internationales et de fondations 
pour couvrir les frais de voyage et de subsistance des 
participants de pays en voie de developpement; 

5. Invite les Etats qui n'ont pas encore ratifie la 
Convention pour la reconnaissance et !'execution des 
sentences arbitrales etrangeres80, de 1958, ou qui n'y 
ont pas encore adhere, d'envisager la possibilite de le 
faire; 

6. Recommande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international : 

a) De continuer a consacrer une attention particu
liere, dans ses travaux, aux sujets auxquels elle a decide 
de donner la priorite, a saYoir la vente intemationale 
des objets mobiliers corporels, Jes paiements interna
tionaux, !'arbitrage commercial international et la regle
mentation internationale des transports maritimes; 

b) De continuer a examiner Jes problemes juridiques 
poses par differentes categories de societes multinatio
nales, conformement a la decision adoptee a ce sujet 
par la Commission a sa sixieme session; 

c) D'activer ses travaux sur la formation et l'assis
tance en matiere de droit commercial international, 
n~tamment en ce qui concerne la promotion et l'en
se1gnement du droit commercial international dans les 
universites, en tenant compte des interets particuliers 
des pays en voie de developpement; 

. d) D_e continu~r de collaborer avec Jes organisations 
mternationales qu1 s'occupent du droit commercial inter
national; 

., e) De ~ont~nuer d'accorder une attention particu
here aux mterets des pays en voie de developpement 
et de_ ten.ir compte des problemes propres aux pays 
sans httoral; 

f) De maintenir a l'etude son programme et ses 
methodes de travail dans le but d'accroitre l'efficacite de 
ses travaux; 

7. Invite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international a examiner l'oppor
tunite d'etablir des regles uniformes sur la responsa
bilite civile du producteur en cas de dommages causes 
par des produits destines a la vente ou a la distribution 
internationale ou entrant dans ces circuits de vente ou 
de distribution, en determinant si une telle mesure est 
realisable et quelle serait pour cela l'epoque la plus 
appropriee compte tenu des autres questions inscrites 
a son programme de travail; 

8. Decide de porter de vingt-neuf a trente-six le 
nombre des membres de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international confor
mement aux regles suivantes : 

a) Les sept membres additionnels de la Commission 
seront elus par I' Assemblee generale pour une periode 
de six ans, sous reserve des dispositions de l'alinea C 
ci-apres; 

ao Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 330, n• 4739, 
p. 38. 
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b) Pour 6lire lea membres additionnels de la Com- Convaincue qu'il est important de parvenir l un 
mission, l'Aucmbl6e g6D6rale respectera la r6partitioo accord international sur des mesures appropri6ea et 
suivante des sieges : efficaces visant a assurer la pr6vention et la r6p:ression 

i) Dewt pour les Etats d' Afrique; des infractions commises contre les agents diplomati-
ii) Dewt pour les Etats d' Asie; ques et autres personnes ayant droit a une protection 

intemationale en raison de la grave menace que la per-
iii) Un pour les Etats d'Europe orientale; petration de ces infractions fait peser sur le maintien. et 
iv) Un pour les Etats d' Am6rique latine; la promotion de relations amicales et de la coop6ration 
v) Un pour les Etats d'Europe occidentale et autres entre les Etats, 

Etats; 
c) Le mandat de trois des membres additionnels 

61us lors de la premiere 6lcction, qui aura lieu pendant 
la presente session de l' Assembl6e g6n6rale, prendra 
fin l l'expiration d'une p6riode de trois ans, 6tant 
entendu que le President de l' Assemblee g6~mle 
d6signera ces membres par t:irage au sort comme suit : 

i) Un membre pour les Etats d'Afrique; 
ii) Un membre pour les Etats d'Asie; 
iii) Un membre pour les autres regions; 
d) Les membres additionnels 6lus lors de la pre-

miere 6leetion entrcront en fonctions le 1• janvier 1974; 
e) Les dispositions des paragrapbes 3 a 5 de la 

section II de la resolution 2205 (XXI) de l'Assemblee 
g6n6rale s'appliqueront 6galement aux membres addi
tionnels; 

9. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international Jes comptes rendus des debats 
que l'Assemblee gen6rale a consacres, lors de sa vingt
huitieme session, au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa sixieme session. 
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3166 (XXVDI). Convention sur la prevention et 
la repression des infraction• contre lei per• 
sonnes Joulnant d'une protection lnterna
tionale, y comprls Jes 111ent1 diplomatique■81 

L' Assemblee generak, 
Considerant que la codification et le d6veloppement 

progressif du droit international contribuent a la r6ali
sation des buts et a l'application des principes 6nonc6s 
aux Articles 1 et 2 de la Cbarte des Nations Unies, 

Rappelant que, en r6ponse a la demande formul6e 
dans la resolution 2780 (XXVI) de l'Assembl6e gen6-
rale, en date du 3 d6cembre 1971, la Commission du 
droit international, lors de sa vingt-quatrieme session, 
a 6tudi6 la question de la protection et de l'inviolabilit6 
des agents diplomatiques et autres personnes ayant 
droit A une protection sp6ciale en vertu du droit inter
national et a pr6par6 un projet d'articles82 sur la pr6-
vention et la repression des infractions commises contre 
ces personnes, 

Ayant examine le projet d'articles ainsi que Jes com
mentaires et les observations s·y rapportant pr6sent6s 
par les Etats et par les institutions sp6cialis6es et autres 
organisations intergouvernementales88 en rcponse a 
!'invitation formul6e par l'Assemblee g6n6ralc dans sa 
r6solution 2926 (XXVII) du 28 novembre 1972, 

11 Voir "Autrea d6cisions", p. 160. 
11 Voir Document, of/iciel, de r A11emblee glnlrale, vingt

#Ptlime ••ulon, Supplement n• 10 (A/8710/R.ev.l) chap m 
aect. B. ' . ' 

IS A/9127 et Add.I. 

Ayant elabore a cette fin Jes dispositions figurant dans 
la Convention jointe en annexe, 

1. Adopte la Convention sur la pr6vention et la 
repression des infractions contre Jes personnes jouissant 
d'une protection intemationale, y compris Jes agents 
diplomatiques, jointe en annexe a la pr6sente r6solution; 

2. Souligne a nouveau la grande importance que 
revatent les regles du droit international relatives a 
l'inviolabilite et a la protection speciale a accorder aux 
personnes ayant droit a une protection intemationale 
et aux obligations des Etats a cet 6gard; 

3. Considere que la Convention jointe en annexe 
permettra aux Etats de s'acquitter plus efficacement de 
leurs obligations; 

4. Reconnait egalement que les dispositions de la 
Convention jointe en annexe ne pourront en aucun cas 
porter pr6judice a l'exercice du droit legitime a l'auto
determination et a l'independance, conform6ment aux 
buts et principes de la Cbarte des Nations Unies et de 
la Declaration relative aux principes du droit interna
tional touchant Jes relations amicales et la cooperation 
entre les Etats conformement a la Cbarte des Nations 
Unies84, par les peoples luttant contre le colonialisme 
la. d?mi~ation ~trangere, l'occupation 6trangere, la dis: 
crunmatlon racrale et !'apartheid; 

. . S. Invite les Etats a devenir parties a la Convention 
1010te en annexe; 

6. Decide que la presente r6solution dont Jes dis
positions soot en relation avec la Conve~tion jointe en 
annexe, sera toujours publiee avec elle. 

ANNEXE 
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Convention am la prevention et la repre11ion dee lnfrae
tiona contre lea per1onne1 jouiaaant d'une proteetioa 
internationale, y compris Jes a1ent1 diplomatlquee 

Les Etats parties a la presente Convention, 

Ayant presents a !'esprit les buts et principes de la Charto 
des Nations Unics concernant le maintien de la paix intema
tionale et la promotion des relations amicales et de la coopera
tion entre les Etats, 

Considlrant que les infractions commises contre les agenta 
diplomatiques et autres personnes jouissant d'une protection 
internationale, en compromettant la securite de ces per80nnes, 
creent une menace serieuse au maintien des relations interna
tionales normales qui sont necessaires pour la cooperation entre 
les Etats, 

Estimant que la perpetration de ces infractions est un motif 
de grave inquietude pour la communaute intemationale, 

Convaincus de la necessit6 d'adopter d'urgence des mesures 
appropri6es et efficaces pour la prevention et la repression 
de ces infractions, 

Sont convenus de ce qui suit : 

u Resolution 2625 (XXV), annexe. 


